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DROIT FISCAL.

De la vieille théorie dite des droits d'acte et des droits
de mutation.

Une inlérossanle nolémique s'est déroulée l'an dermer
dans les denx iiublieations offleieuses de l'Administration
de l'enregisirenient : le Recueil général et le Moniteur
dxi notdviat.

Par un arrôl du 8 décembre 1904, rendu au rapport de
l'un de ses meinlires les plus éminents, M. le conseillei
Richard, la Cour de cassation avait consacré la distinction
des droits d'enregistrement en droits dacte et loits e
mutation clans les termes suivants i " droits qui lappen
les mutations immobilières et ceux qui frappent es mu a
tions mobilières ont une cause juridique distincte pai ce a
que les premières sont imposées au droit pjopo) eoîme
raison de la seule convention dont ciliés déuven ., an is que
les secondes sont affranchies de tout droit en la sence un
acte qui en constate la 7'calisation. (i) "

Un fonctionnaire des plus zélés de rAdmimslration cen-

(1). Belgique Judiciaire, ie05, col. 753.
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traie, M. Jos. Thomas, avait fait suivre la puhlieation de cet
arrêt dans le Recueil et le Moniteur, de crititpies très
vives (i). C'est assez l'habitude de rAdrninistration, depuis
quelques années, de ne pas savoir contenir son mécontente
ment à l'égard des arrêts qui lui déplaisent. On dit voloniiers,
et nous le croyons très sincèrenient, que l'Adininisiranon
centrale est devenue une forte PJcole de science juridique ;
on peut se demander si elle est toujours une grande lOeole
de respect envers les premiers inagistrais du jiavs !

Un spécialiste très autorisé des affaires fiscales, M. l'avocat
Crépin, prit la défense de l'arrêt dans des lettres qu'il adressa
au Recueil et au Moniteur. M, Jos. Thomas l'épondit sur le
champ à chacune de ces lettres (2).

Gest de cette^ controverse et des conséquences pratiques
que M. Jos. Thomas a prétendu lui attribuei-, que nous
voulons entretenir les lecteurs des Annales

I- Les textes en jeu dans le débat.
Loi organique du 22 frimaire an Vil.

Art. 2. Les droits denregistrement sont fixes ou propor
tionnels, suivant la nature des actes et muialions qui y sont
assujettis.

Art. 3.^ Le droit fixe s'applique aux actes soit civils,
soit judiciaires ou extrajudiciaires qui ne contiennent ni
obligation, ni libération, ni condamnation, collocation ou
liquidation de sommes et valeurs, ni transmission de pro-
piiété, d usufruit ou de jouissance de biens meubles ou
immeubles.

• Il est perçu aux taux réglés par l'article 08 de la présente.
Art. 4. Le droit proportionnel est établi pour les obli

gations, libérations, condamnations, collocations ou liquida
tion de sommes et valeurs, et pour toute transmission de
propriété, d'usufruit ou de jouissance de biens meubles et
immeubles, soit entre vifs, soit par décès.

(IJ R. G. 1905, p. 21, Moniteur 1O05, p. 62.
(2) R. G. 1905, p. 145, 385 et 438, Moniteur, 1905, p. 161, 355 et 381.
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Ses quotités sont fixées par l'article 69 ci-après.
Il est assis sur les valeurs.

Art. 0. Le inoiiulre droit à percevoir sur un acte donnant
lieu au droit proportionnel^ et sur une mutaii07i pa7^ décès^
sera du inontani de la quotité sous laquelle chaque acte ou
mutation se trouve classé dans les articles 68 et 69, saufles
oxce])tious y mentionnées.

Art. 12. La imitation d'un immeiddc en propriété ou usu--
fruit sera sutlisamiuent établie, ])Our la demande du droit
d'enrogisircment et la poursuite du payement contre le
nouveau possesseur, soit

Art. 20. Les délais pour faire enregistrer les actes pubhos
sont, savoir :

Art. 22. Les actes i\m, à l'avenir, seront laits sous signa
ture privôCy et qui porteront transmission de propriété ou
d'usufruit de biens immeubles, et les baux a feime ou à oyer,
sous-ljaux, cessions et subrogations de baux, et les engage
ments, aussi sous signature privée, de biens de mCme na ure,
seront enregistrés dans les trois mois de leiu ate.

Pour ceu.x des actes de ces espèces qui seion pas
pays étranger

Art. 23. Il n'y a point de délai de rigueur pour enre
gistremcnt de tous autres actes que ceux ,
rai'ticie précédent, qui seront faits sous signaiuie pu
passés en pays étranger, ....

Art. 21. Les délais pour l'enregistrement des
que les héritiers, donataires ou légataires auront ajass^^
des biens à eux échus ou transmis pai eces, son , ^

Art, 28. Les droits des actes et ceux des
décès seront ]iayés, avant renregistrenient, aux
tités réglés par la présente.

Art. 73. Toutes les lois rendues sur les droits denregis
trement et toutes dispositions d'autres lois y lea i"s
et demeurent abrogées pour l'avenir. . c

Elles continueront d'être exécutées à1égard des actes faits
et des mutations par décès effectuées avant la publication
de la présente.
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Loi complémentaire du 21 ventôse an IX.

Art. 4. Sont soumises aux dispositions des an. 22 et 38
de la loi du 22 frimaire an les /intfalio7is vifs de
propriété ou dusxifmdt de hiens immeubles, lors inéiiie que
les nouveaux possesseurs prétendraient qu'il n'existe pas de
conventions éantes entre eux et le-s précédents jtroiu'iétaires
ou usufruitiers.

défaut ôactes, il y est supplét* [tar des flérltn-aiions
détaillées et estimatives, dans les trois mois de rcnti-ée en
possession, à peine d'un droit en sus.

II. Les conditions de rexiuibilité de Timpôt.
Maigre la déclaration de principe que la loi du 22 frimaire

an yil formulait en son art. 4: «le droit proportionnel est
établi pour toute transmission de biens mculdes et immeubles,
soit entre vils, soiL par décès il fut reconnu, dés la mise
en vigueur e cette loi, que les seules transmissions qui
paient imposées en elles-mêmes, ijui entraînaient l'exigibilité
de 1impôt par leur seule existence, sans condition aucune,
étaient les mutations opérées par décès. Art. 24. Les divers
droits proportionnels annoncés par l'art. 4 pour les trans
missions^ entre vifs de biens meubles ou immeubles ne pou
vaient etre perçus que sur les conventions translatives qui
se présentaient sous les espèces du papier et de l'encre,
cest-a-dire sous la forme d'actes instrumenlaires. Art. 20
a 23. La seule distinction à faire alors au sujet des trans
missions entre vifs était celle des actes à enregistrement
obligatoire et des actes à enregistrement faculialif : les art. 20
et 22, dune part, prescrivant l'enregistrement dans un délai
de rigueur de tous les actes publics, sans distinction quant
a leur objet, et des actes privés i>orlant transmission de
propriété, dusufruit ou de jouissance de biens immeubles,
art, 23, dautre part, décidant qu'il n'y a point de délai de

rigueur pour l'enregistrement de tous les autres acte.s privés.
H y avait bien dans la loi de l'an VII un certain art. 12

qui semblait frapper directement les mutations entre vifs de
propriété ou d usufruit de biens immeubles, mais cette dis-
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position était restée inollicace, parce que la loi avait oublié
(le pn-scrirr IViireiiistroment de déclarations éc^'ïtes, dans
les cas de simples conventions verbales. Les seules muta
tions smonisfs à déclaration j>ar la loi organique étaient
celles ili-s i)iciis meubles on immeubles opérées par décès au
pîMtii des héritiers, donataire.s ou légataires. Ai^t. 24.

r/art. 12 de la loi de l'an VII lut complété par l'art. 4 de
la loi du 27 veiiiôse an IX qui disposa dans les ternies que
nous avons reproduits ci-ilessus. Quant aux biens mobiliers,
le système de la loi organi(|ue demeura intact. « Aujourd'luii
encore, la transmission entre vifs peut s'en opérer, à n'im
porte (piel titre, sans dotmer lieu à la perception, s'il n'}'"
en a jias d'acte, ou si, l'acte étant fait sous seing privé,
n'en est lait aucun usage par acte jmblic, ou en justice, ou
devant toute autre autorité constituée, (i) «

III. Les (iistinetîons traditionnelles.

Il y a jteii (ranneos, l'Administration belge résumait tiinsi
l'économie de la loi Imrsale dans un mémoire en cassation :
« Dans le système gtéiéral de la législation de lenregistrc-
« ment, (lois du 22 i'riinaire an VII et (lu 27 ventôse an IX)>
« les convenlions sounnses à l'impôt proportionnel peuvent
« être rangées en ileiix grandes classes. Les premières en-
« traînent fi-xigibiliié du droit par leur seule existence^
« .sont les coinenlions translatives d'immeubles en propriété
« ou en usufruit. L'exigibilité du droit sur les secondes, sui
« toutes les autres convenlions qui comportent un mouve-
« ineru tic valeurs, est subordonné à la condition sine qua
« non quelles aient été nclées par écrit. Doù la division
« traditbmnelio en droits d'acte et droifs de mutation {-i) ».

Les auteurs s'exprimaient de même. Nous n'en citerons
que deux [)armi les classiques ; Deinî^nte et^ Dubois.

« Certains l'aits juritliques n'encourent limpôt qu autant
« qu'ils sont constatés par acte. Dans ce cas, limpôt est
« appelé droit d'acte. ].)'autres sont imposés en eux-mêmes :

(1) Dictioniiîiii'o do.s i'6dafitenrs, V" Mutation. 14 et seq.
(2) R. O. 1900, p. 141 ; Moniteur, 1900, p- 21S ; Annales, 1900, p. 170,
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« à défaut d'acte, l'Administration peut les rcflieroher et on
« faire la preuve par d'autres moyens. Dans ce cas, riinput
« est appelé droit de viudation.

« La loi de frimaire n'avait établi fie droit de imitation
Hque sur les transmissions ])nr décès de meubles ou d'im-
« meubles (V. art. 6, 28, 73). Mais la loi du 27 vonb'>se
« an IX (art. 4) y a assujetti, en outre, les transmissifins
« entre vifs de propriété ou d'usufruit de biens immeubles.
(Demante, Principes de l'enregistrement, 2" édit., n'̂ 13).

« Personne ne conteste ni ne peut contester que flans
« notre législation il y ait certains flroits d'enregistrement
« qui ne sont exigibles que s'il existe un acte écrit {droits
« dacte)y et qu'il y en ait d'autres, au contraire, qui
« sont exigibles même en l'absence d'acte écrit {droits de
« mutation).

« Une erreur qu il importe de signaler jtarce qu'elle est
« fort répandue, surtout parmi les ju-aticicns, c'est celle
« que l'on commet lorsque l'on confond la distinclion fies
« droits d acte et de mutation avec celle des droits fixes et
« proportionnels. Pour beaucoup de personnes, droit d'acte
« signifie droit fixe, et droit proportionnel veut dire flroit

de mutation. Ce qui occasionne l'erreur et en même temps
« explique quelle soit si fréquente, c'est que : 1° tous les
« droits fixes sont des droits d'acte ; 2" tous les droits de
« mutation sont proportionnels.

« Mais tous les droits proportionnels ne sont pas de muta-
« tion. Un grand nombre de droits proportionnels sont des
« droits dacte, cest-â-dire ne sont exigibles fni'aïUant qu'il
« existe un acte écrit, acte instrumentaire. Tels sont les
« droits dobligation et ceux de libération ; tels sont encore
" les droits qui frappent les transmissions entre vifs de
« propriété, d'usufruit ou de jouissance des biens meubles.
(Dubois, Leçon d'ouverture au cours de droit civil appro
fondi dans ses rapports avec l'enregistrement (i) p. 23.)

(1) Ce beau travail a été reproduit par la Revue critique de législation
et de jurisprudence, 1876, p. 47, et par le Répertoire péiiodique de Gar-
nier, 1876, p. 203.



ANNALES l>r NOTARIAT ET DE l'ENREQISTREMENT. 11

IV. Los r4^ii:los <lo poreoptîon des droits d'cnrcgîstreineiit,
solnii ('hiun|uoiui!^i'o ci lïiirand. I» 46. 104, 115 à 125 (i),
i:i5, liM), 2;i0 ot 05S. ot Paul Pont, Rcperioire de Dalloz,
v° Enregistrement, n" 70.

Première rèifte, A l'égani dos droits d'acte, fixes ou pro-
portioniu'ls, oi particulièrement à l'égard des droits propor
tionnels éial.ilis sur les transmissions mobilières entre vils,
le fisc doit, piviidrc l'écrit tel qu'il est, sans qu il lui soit
permis de l'aii'e prouve contre ou outre son contenu. Ce n est
que ilans l'acLe insirumontaire qu'il peut trouver les éléments
de la [)orcoi)ti()n, car, en matière mobilière, ce nest pas le
geslum, le contrat ([ui a été conclu, c'est le scrîp^io», le
contrat (jui a été acte, qui est la cause de l'impôt.

Deuxième règle. Au contraire, à l'égard des droits de muta
tion, c'est-à-dire à legard des droits proportionnels établis
sur les transmissions immobilières entre vifs, le fisc na pas
à s'incliner devant la teneur de l'acte qui lui est présenté
ou de la déclaration qui lui est faite. Il est autorisé à recher
cher partout les éléments de la perception, en recourant aux
modes de preuve du droit commun compatibles avec 1esprit
de la loi fiscale, car, en matière immobilière, c'est le gestum,
le contrat (pii a été clï'cctiveinent conclu, et non pas le simple
scriptum^ l'é'crit {acte ou déclaration) qui lui est soumis,
qui est la cause de Vimpôi (s).

(1) M. Thomas a écrit dans sa première réponse K„np<5
(lénonvro au Trailé de Championiiière et Rijraud que les Quelq
du 11 - 4(j commo jusUiicution do la théorie des droits dacte e te
de mutation. N':i-t-il donc pas lu les n"' U-' à

(2) Ce n'est là, à vrai dire, qii'uiio partie de la régie posee pai ' ,
niôre ot Itigaud, à l'égnrd des droits de mutation, mais ces a .
nous iiUéi-e.sso. <Miampionnière et Rlgaud ajoutaient qu " i ^ .
« de droit propoi-tionnol à percevoir si. malgi'é la teneur
" la déclaratiun. il n'y a point eu de mutation en réalitc ». e
partie de leur régie ne saurait être admise que sous réserve de ^PI |
de l'art. 60 do la loi organique qui luohibe formellement a restitution
âQtoui droit —d'un droit do mutation aussi bien que d un droit uacte
perçu d'après les éléments du scriptum qui' a été présente à la formalité.

Nous devoirs i-econnaitre aussi que la délinition que Championnière et
Rigaiid donnaient dos droits de mutation avait le tort do sappliquer aux
transmissions de simple jouissance immobilière, c'est-à-dire aux baux
d'immeubles et aux aiilichrèses.
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Ainsi que nous le ferons plus loin, Ciiainpionniêrc et
Rigaucl auraient pu se borner à déduire leurs reirles de
leconomie générale de la législaiion de reni'egisireineiil, à
les présenter l'une et l'autre comme des conséquciieos in-ces-
saires des différences établies par la loi oi'ganiiiue de l'an VII
(art. 20, 22 et 23) et la loi complémentaire de l'an IX. (an. -1)
entre les conditions de perception do rim|)ôt sur les trans
missions entre vifs, les droits des iransmissi(;ns mobilières
ne pouvant être perçus f[u"à raison de l'enregisirenient de
co7ivenlions écrites, d'actes insirumeiitaires, ceux des trans
missions immobilières pouvant être perçus même au cas do
conventions verbales, même à défaut de conveniions ('criies,
comme dit l'art. 4 de la loi de l'an IX.

Mais ils ont voulu les étayer sur un te.xte précis ; ils ont
invoqué les termes mêmes de l'art. 2 de la loi organiiiue :
" Les droits sont fixes ou proportionnels, suivant la nature
« des actes et des mutations qui y sont assujetiis Les
actes dont parle l'art. 2, ce sont les actes des opéi-ations
juridiques qui n'encourent l'i?npét qu'aulant qu'elles sont
constatées par acte — actes qui donnent lieu au di'oit fixe
ou au droit proportionnel selon la nature do l'ojiération dont
ils forment titre —; les mutations, ce sont les opérai ions
juridiques qui sont imposées en elles-mém(;s, qu'elles soient
ou non constatées par des actes instrumcntaires ; en d'autres
termes, ce sont les mutations par flécés rie meubles ou
dimmeubles (art. 24 de la loi de l'an VII) et le.s mutations
entre vifs de biens immeubles (art. 12 de la loi de l'an VII
vivifié par l'art. 4 de la loi de l'un IX).

« Cet art. 2, dit Paul Pont (i), revient à dire (pie c'est la
« nature de l'acte (écrit) qui doit élre prise en considération
" dans la perception d'un d7'oii d'acte, et que c'est à la nature
" de la mutation qu'il faut s'attacher pour la perception d'un
« droit de rnulaiion ».

A cette question capitale, le fisc peut-il, par des présomp
tions, des rapprochements, des éléments extrinsèques, en un
mot, soit compléter les actes présentés à l'enregistrement, y

(J) Dalloz, v Enregistrement, ii" 79.
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ajouici-, soil surtout re/crer hs simula/ions co?n?nises dans
ces (icfcs, y reinctii-c i\ la place des contrats simulés les
contrais iveUeineni avenus, l'Ecole de Championnière et
HitiîUid rù[)oiid donc dllVéreiuinent selon quil y va de la
perception d'un ilroit d'acte ou d'un droit de mutation : non,
s'il no s'agit iiue d'une perception à établir sur une convention
translative de biens mobiliers; oui, au contraire, s il sagit
d'une percepiit)!! à opérer sur une convention translative de
propriété ou d'usurruit de biens immeubles.

V. Lu jurisprudeuec belge.

Nos tribunaux n'ont jamais hésité a consacrer la doctrine
de (;immpit)nnière et Rigaiid dans sa formule et dans ses
consé(|uences : i j v

« Consid.'i-ant «lue les droits de libération sont des droits
« (Vacic ; ([u'il est de principe que les droits dacte ne son
« dus que dans le cas de présentation volontaire à leiu-e-
« gistrement d'un écrit formant par lui-même preuse comp^^^
« de l'obligation ou de la libération, sans qu'il soit besoin
« à cet ellet da\icunc antre espèce de preuve que e q
« soit n. 'i'ribunal de Liège, 7 février 1861 (i).

« Attendu que le droit dont la rentrée est oi
« un droit d'acte sur un marché, établi par lait. s ' ,, '
- de la loi du 22 J'rimaire an VII ; attendu que
« droit n'est du ([ue si la convention de marche lesu
« volontairement présentés à l'enregistrement , ^
« cette matière il est de principe que „
. pris tels .pUls «ont. .«n. ,ail puisse Mre
« preuve, de quelque nature f convenu lors
« contenu, m sur ce qui aurait ete Cl , BruxeUes,
« de leur rédaction, avant ou après ».
22 décembre 1873 (2).

. Considérant que le droit de donation mobilière réclamé
. par l'administration est un droU dacte qui ne peut donc

(1) R. G. 1861, p. 140, Moniteur, 1861, p. 92.
(2) R. G. 1874, p. 77, Moniteui', 1874, p. 50.
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« être perçu que sur un écrit formant ;i !ui seul, et ahsh^acfioii
» faite de tout élément extrinsèque, titre de la donation, et
« que ce n'est donc qu'à condition que les inentions dont il
« s'agit constituassent le titre des dons in/inuels allégués,
« qu'elles pourraient subir un droit de donation mobilière.
Justice de paix de Soignies, 20 novembi'e 1H80 et Tribu
nal de Tournai, 9 août 1882 (i) «.

Le droit de l'administration d'apprécier le véritable
« caractère de l'acte sans s'arrêter à la qualilîcation (pie les
« parties ont adoptée ne lui permet pas cependant de }'cche}'-
« cher ce caractère en dehors de tacle même, de s\ippayer
« à cet effet sur des éléments étrangers à l'acte, sur des
« circonstances extérieures. Dans l'espèce, l'acte dont il
« s'agit est un acte de mainlevée pure et simple ; il ne
« contient, suivant ses termes, ni quittance, ni autre dispo-
«sition libératoire r. Conclusions du ministère imblic et
Tribunal de Gand, 6 janvier 1892 (2).

Attendu que le droit dont la répétition est poursuivie
est un droit dacte; que, pour établir la perception, l'ad-

« mimstration ne peut pas rechercher, en dehors de l'écrit
« qui lui est soumis, la véritable nature de l'acte dont cet

écrit forme le titre ; qu'elle ne doit pas cependant s'en
« tenir a la dénomination que les parties ont donnée à leur
« convention ; quil lui est permis d'interpréter, les unes par
« les autres, les différentes clauses du contrat et de lui

assigner ainsi son véritable caractère ». Tribunal de Gand,
•21 juin 1899 (3).

«Attendu quil est de doctrine et de jurisprudence que
«lorsquil sagit d'un droit dacte, comme dans l'espèce,
« lacté soumis à la formalité de l'enregistrement doit seul
« être consulté pour établir l'exigibilité des droits, sans que
^ Ion puisse avoir recours à des circonstances extérieures
« pour qualifier le contrat, ou sans que Ton puisse invoquer

(1) R. 0. 1882, p. 481 et Moniteur, 1882, p. 321,
(2) R. G, 1892, p, 108 ; Moniteur, 1892, p. 83.
(3) R. G. 1899, p. 352, Moniteur, J899, p. 257.

A
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« ces cir<-(>nsiaiu*os pour en faire valoir l'inexistence «.
Tribunal de l-îrii^u'es, 9 juillel 1902 (l).

11 eLuit lion de faire ces citations pour permettre d'appré
cier l'allirmatiou de M. Jos. Thomas, sous l'arrêt de cassa
tion du 8 décembre 1004 : Il en est de cette vieille théorie
« dite des droits d'acte et des droits de mutation comme
« de la plupari dos préjugés qui, après avoii' été dédiiitive-
« ment condamnés par la science, prennent, de temps à
« autre, un regain de vie, afin de démontrer, dirait-on, la
« lenteur du ])rogrès ; ce sont des morts quil faut quon
« tue j».

VI. La jurisprudence IraïKjaîse.

• Le Traité ((tphahétiquc de MxVGUéro résume très bien le
dernier état de la juris[)rutlence française sur les règles de
perception applicables aux transmissions mobilières entre
vifs (2) :

« N" 6. Les actes présentés à l'enregistrement doivent être
considérés avec le caractère que les parties leur ont donné.
VAdministration ne peut pas, par des présomptions des
rapprochements, des élémetits ej;trmsàgues, les compléter,
ou y ajoider

C'est ainsi qu'une reconnaissance de somme causée pour
prix de vente d'objets mobiliers ne peut être tarifée au loi
de Ir. 2,70 iiu autant qu'elle est susceptible d'être con
sidérée comme formant le titre même, linstruinent e
vente ; à tlélaut de cette condition, elle nest p^si e q
du droit de 1-r. 1,40 (s). On sait qu'à la ddïerence de
l'Administration belge (4), rAdministration française natta
bue aucune portée exceptionnelle à la finale e ai • '
§ 3, 3°, et la considère comme n'ayant eu dautre objet

(1) R. G. 1902, p. 337, Moniteur, 1902, p. 290. Ma timhi.û
(2) Mag'uûro, Traité alpliabétiQue des droits denregi t

et d'hypothèques, v" acte, n^' 6 et 7.
(3) Garnier, Répertoire périodique, 1834, p. ''94, 1885, p. 1.3, 18, p.

(4) Décisions du 19 Janvier 1889, et du 14 mai 1892, R, G. 1889, p. 76 et
1892, p. 281, Moniteur, 18S9, p. 46 et 1892, p. 197. ..v-
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que de réserver rapplication des principes ordinaires de la
perception.

C'est ainsi encore que l'acte d'une mainlevée hvpolliécairo
consentie au nom d'une commune n'est point passiMe' du
droit de quittance, bien qu'il indique les actes adininistraiils
qui ont habilité les représentants de la commune, en même
temps qu ils ont constaté la libération du débiteur, si d'ail
leurs ces actes ne se trouvent pas annexes à l'acte de
mainlevée. « Les circonstances extérieures restent sans
influence sur la perception, et le droit qui n'est dû que sur
les dispositions des actes, ne pourrait être exigé quand
même 1Administration aurait entre les mains des jtrcines
extrinsèques établissant le fait du payeuient. (j) r>.

Il importe aussi de signaler la jurisjjrudence (pii s'était
forinée, avant la loi du 18 mai 1850, sur la pen-cption

.applicable à l'acte ayant pour objet la i-econnaissance d'un
don manuel : « Attendu que la loi du 22 frimaire an VU
« ne frappait dti droit proportionnel de donation les transmis

sions entre vifs de biens meubles à titre gratuit qu'autant
« que ces transmissions étaient cons/a/éas par des actes

formant titre entre les parties intéressées, et lorsquelles
trouvaient dans ces titres le principe des actions qui pou-

« valent en résulter respectivement pour ou contre elles ;
quil suivait de là que les actes simiilement énonciatifs
des dons manuels et consentis hors la présence des dona-

« leurs, ne donnaient pas plus ouverture que le fait du don
" lui-même au droit projjortionnel do donation (a).

N 7. Mais, dit Maguéro, l'Administration peut, et en
cela nous nous séparons de Cliampionniére et Rigaud, resti
tuer aux actes leur vrai caractère, mettre à la place du
contrat simidé le contrat réellement passé et établir sa per
ception sur ce dernier. La fraude, on elïét, fait exception à
toutes les règles

En France, il est de jurisprudence constante, en effet, que
le fisc peut s'appuyer sur de simples présomptions tirées de

(p Dictionnaire des Rédacteurs, v® Mainlevée, n» 131.
(2) Gass. fran. 84 janvier 1854, Dal. Por. 1854, l, 320 ; Journal de l'eU'

registrement et des domaines, 1882, p. 584.
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circonsiani'cs tout à fait extrinsèques à l'acte, pour rétablir
le véritaljle contrat intervenu entre les parties sous les appa
rences <run contrat d'une nature toute oi)posée. « Attendu,
« d'une part, (pie si, en principe, rAdministration de l'enre-
« gistreinent, lUms la perception des droits d'acte, c'est-à-
« dire des droits ([ui ne sont exigibles qu'autant qu'il existe
« un acte écrit, doit, pour lixer la portée des stipulations
« contenues dans ces actes, se rentermer dans leurs termes
« inéiiies, elle a toujours le ilroii de faire, par tous les mo3'ens
« de preuve admis par la loi, et quelle peut chercher en
« dehors des ucles cu.c-mèmes, la démonstration de leur
« véritaitle portée, et de l'exacte nature de la convention
« qu'ils consiateiu (i) î'. L'IiN'potlièse classi([ue est celle de
l'acte qui déguisé une donation de créance sous la forme d'une
cession moyeniiaiu un prix payé comptant ; le lise est
admis à relever la simulation par des présomptions prises
en dehors de l'acte soumis à la formalité {2).

Mais voilà toute la Jurisprmlencc française ! Jamais la Cour
de cassation n'a décidi? —encore que l'Administration l'en ait
vivement sollicitée (infra n" —que « la distinction des
droits d'acte et des droits de mutation n'existe pas dans les
textes généraux do la loi liscale et ne résulte d'aucun des
principes du droit » ; jamais elle n'a rejeté d'une manière
absolue la règle île perception qu'en matière de transmis
sions mobilières entre vifs l'impôt est attaché aux clauses
des actes instimmentaires, ceux-ci n'étant pour rAdministra
tion que ce qu'ils sont pour les parties elles-mêmes. Sa
lurisprudcnce sur le droit de contrôle du fisc n'a d'autre base
que le fameux brocard rappelé par Maguéro : « La fraude
fait exception à toutes les règles Comme Demante 1ex
prime si bien avec sa netteté, sa finesse habituelles, dans
sa dernière édition (4''), n° 598 : " Bien compris, le principe
que les actes sont pour rAdministration ce quils sont poul
ies parties elles-mêmes ne s'applique pas au cas où 1acte
contient une simution frauduleuse, conçue pi^écisément en

(1) Cass. fran. 30 janvier 1895, R. G. 1S95, p. 308, Moniteur, 1895, p. 273.
(2) Cass. fran. 9 juillet 1S61. R. G. 1861, p. 549. Moniteur ISlU, p. 389 j

Cass. fran. 19 juin 1882, R. G. 1883, p. 131, Moniteur, 18S3, p. 81.
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vue déluder ïimpôt. Sans doute, l'Administration ne peut
d'office relever dans un acte les nullités que les parties
couvrent par une ratification ou par une (.'xécuiion volon
taire, mais elle a qualité pour relever les vices dii-iws contre
elle-même ji. (i) (A suicre.)

(I) Nous avons été surpris do voir M. Tiiomns citer le savant Demante
parrni les advci'sairos de Championnièrc et Rigaud. M. Thrjinas n'aui-ait-
ii pas lu les n°' 765 et 766 de la l® édilion dos Principes de. Voireijistre-
mentl Qu'on nous permette de les repnxhiiro : '

" Comment, en matière de meubles, l'Administration peut contrùlci' la
sincérité des actes et déclarations dos parties.

« 76o. —Distinxtion. Tout d'abord, il faut distingimr oc <iuo plusieurs
appellent, dune part, les droits de mula/ion, et, d'antre part, les di'oits

(supra m Iq. Pour les premiers surtout, appai-ait la nécessité de la
répression. L'impôt est le prix de la prolcclion accordée par la loi à la
transmission elle-même ; les parties qui ont le bénélico de cotte protection
doivent en acquitter les charges. Quant aux seconds, Vinipèt est attaché
aux clauses de Vacle instrumentaire. Tant que la simulation n'est pas
découverte par les parties cllc-mèines, ou par la constatation d'uno contre-
lettre, la perception est réglée par la teneur de racto. L'intérêt civil des
parties est la seule garantie de l'intérêd fiscal du Trésor.

« 76). Mutations par décès. En matière de mcuhles, les transmissi07is
par décès encourent seules un droit de ^nuLatioii propreyyicnt dit.... n

Vraiment ! il importe de contrôler les autorités dont M. Tlionias se
réclame. N'a-t-il pas invof[ué aussi renseignement du distingué professeur
de Louvain, M. Schicks, en rappoi tant quelques lignes — assez obscures
d'ailleurs — de son C'ow;'s élémentaire., 2' édilion, comme .si M. Sclùcks
n'avait pas fait son maiden-speech do droit fiscal pour la défense de
la doctrine tradiiionnelle, travail qu'il a l'ait insérer au Jouimal des Tri
bunaux, année 1889, n® 674, et qu'il a reproduit à peu près textuellement
dans l'une des dernières livraisons de son Dictionnaire des droits d'enre
gistrement, — V® enregistrement, 22 à 29. •


